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PROPRIÉTÉ VISÉE    

Adresse :     

Numéros de lots :     

et/ou     

Numéro de dossier     

et/ou     

Numéro de bail     

     
     

IDENTIFICATION DU ☐ REQUÉRANT/ ☐ PROPRIÉTAIRE 
Si le requérant est différent du propriétaire, il doit fournir une procuration signée par le propriétaire l’autorisant à déposer la demande 

Nom du demandeur  

Numéro d’entreprise du Québec 
(NEQ), s’il y a lieu 

 

Adresse   

Code postal   Courriel   

Téléphone   Cellulaire  

 

 
CATÉGORIE DE PERMIS 

  Pour un usage de loisir  

  Pour un usage commercial     

    
 

 
DESCRIPTION DES ANIMAUX VISÉS PAR LA DEMANDE 

Chien 1 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 2 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 3 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 4 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 5 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 
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Chien 6 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 7 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 8 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 9 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 10 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 11 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 12 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 13 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

Chien 14 Nom  Race  

 Sexe  Mâle      Femelle Stérilisé  Oui       Non 

 

 
 

DOCUMENTS EXIGÉS (S’IL Y A LIEU) 

 

 

 

Preuve que les chiens possédés « dans un but de loisir » sont stérilisés ou que leur reproduction est 
impossible 

 Procuration signée par le propriétaire autorisant le requérant à déposer la demande 

 

 

 
 

DÉCLARATION DU DEMANDEUR 

Je soussigné, certifie que tous les renseignements fournis concernant la demande sont, à tous les égards, vrais, complets et exacts. 

     

 Signature du demandeur  Date  
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Extrait du règlement sur les permis et certificat 94-084 

 

SECTION IV : PERMIS DE CHENIL 

3.2.7.1. Obligation d’obtenir un permis de chenil 

Quiconque possède plus de (2) chiens que ce soit dans le but d’en faire l’élevage, le dressage, d’offrir un service de 

pension ou simplement dans un but de loisir, doit obtenir un permis de chenil. 

Les chiens que l’on possède « dans un but de loisir » doivent être stérilisés ou leur reproduction impossible. Les 

éléments de preuves le démontrant doivent être fournis par le propriétaire à la demande de l’inspecteur. 

3.2.7.2. Demande de permis de chenil 

La demande de permis de chenil doit être transmise à l’inspecteur sur le formulaire fourni à cet effet par la 

Municipalité régionale de comté de Maria-Chapdelaine. Le formulaire de demande doit être signé par le 

propriétaire ou son mandataire autorisé et les frais acquittés. 

3.2.7.3. Traitement de la demande permis de chenil 

L’inspecteur juge de la pertinence des documents soumis. Il peut exiger tout autre détail et renseignement qu’il 

croit nécessaire pour assurer une juste compréhension de la demande afin de s’assurer du respect des dispositions 

de la réglementation en vigueur. 

a) Demande conforme : 

Si la demande de permis de chenil est en tout point conforme aux exigences, l’inspecteur l’approuve et 

transmet au requérant, dans un délai maximal de trente (30) jours de calendrier suivant la date de 

réception de la demande dûment complétée, une copie approuvée de la demande accompagnée du permis 

de chenil, moyennant le paiement au préalable des frais exigibles. 

b) Demande suspendue : 

Si la demande est incomplète, imprécise ou inexacte, l’étude de la demande est suspendue jusqu’à ce que 

les renseignements nécessaires soient fournis par le requérant. La demande est réputée avoir été reçue à la 

date de réception de l’ensemble des renseignements. 

c) Demande non conforme; 

Lorsque la demande n’est pas conforme aux dispositions de la réglementation en vigueur, l’inspecteur avise 

par écrit le requérant en mentionnant les motifs de refus, et ce, dans un délai maximal de trente (30) jours 

de calendrier à partir de la date de réception de la demande dûment complétée. 
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3.2.7.4. Conditions d’émission du permis de chenil 

Aucune demande de permis de chenil ne peut être approuvée à moins qu’elle ne respecte toutes les dispositions 

des documents principal et complémentaire du schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) en 

vigueur concernant les chenils. 

3.2.7.5. Durée du permis de chenil 

Un permis de chenil est considéré valide durant une période de douze (12) mois. Le permis peut être renouvelé 

annuellement moyennant le paiement du tarif. 

 

 

CHAPITRE 4 : TARIFICATION DES PERMIS ET CERTIFICATS 

 
[…] 

4.4 Permis de chenil 

Le tarif d’un permis de chenil est fixé comme suit : 

a) Pour un maximum quatorze (14) chiens que ce soit pour un usage de loisir ou commercial : 

Cent vingt-cinq (125$) dollars.  

 

b) Pour un maximum de trois (3) chiens pour un usage de loisir : 

Trente (30$) dollars. 

 

 


